
 

 

BPJEPS EQUITATION 

 

  
2025 - 2026 

PROGRAMME DU BREVET PROFESSIONNEL  

BPJEPS “EDUCATEUR SPORTIF”  

MENTION “EQUITATION” 
 
 

Nous proposons un parcours de formation pour obtenir le diplôme du BPJEPS Equitation. 

Notre programme vous prépare au métier d'enseignant d'équitation en développant des 

compétences qui garantissent une meilleure employabilité. 

Votre parcours de formation peut être personnalisé en fonction de votre positionnement 

spécifique. 

Nous sommes encours d’habilitation auprès de la DRAJES PACA  

CEFTER-PACA    

05110 Barcillonnette  

TEL 04-92-54-24-62 
 www.cefter-paca.fr  

Cefter.paca@gmail.com 

 Résultats en 2024 :  
Taux de présentations à l’examen 100% 

Taux de réussite aux diplômes 89 % parcours complet 

11% parcours partiel 

 Que sont devenus les stagiaires à la sortie de leur formation ? 
En emploi milieu équestre 56% 
En emploi hors milieu Equestre 22% 
En formation 22% 

Diplôme du ministère des sports et des jeux olympiques et paralympiques Nommé : brevet 

professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport BP JEPS Spécialité « éduca-

teur sportif »Mention « Equitation » RNCP40034- Date d’échéance de l’enregistrement : 29-

11-2029 

 

http://www.cefter-paca./


 

CEFTER-PACA  N° de déclaration : 93050019605 - SIRET 43465897700013 

F05 MAJ 01/2025 

PAGE 1 

 

 LES COMPÉTENCES DU DIPLÔME :  
 

 Encadrement des activités équestres  

 Accueil, animation, promotion des activités 

équestres ; 

 Soins, entretien et maintenance de la 

cavalerie et des établissements équestres ; 

 

 Utilisation de la cavalerie ; 

 Organisation et gestion de la structure. 

 Valorisation et communication des activités 

d’une structure 

 

 

 LES OBJECTIFS DE LA FORMATION :  
 

 Sous forme de Blocs de Compétences  

 Durée de la formation :  

o 1106 h centre & 749 h entreprise soit un total de 1855 h 

La formation se décompose comme suit :  
BC1 : Concevoir et mettre en œuvre des projets d'animation dans le cadre de l'organisation de travail d'une 
structure du champ du sport ou de l'animation 

 
BC2 : Valoriser les activités et les projets d'une structure dans le champ du sport ou de l'animation  

 
BC3 : Concevoir, conduire en sécurité et évaluer des séances et des cycles de séances d'apprentissage des 
activités équestres dans le cadre du projet et de l'organisation de travail de la structure

 
BC4 : Assurer les soins, la gestion et l'éducation des équidés ainsi que l'entretien des matériels pédagogiques 
spécifiques aux activités équestres 

 
Nous proposons ce parcours de formation en 1106h centre et 749h entreprise maximum  mais nous réali-
sons des parcours individualisés suite à positionnement afin de proposer un parcours le plus proche des 
besoins des candidats et en fonction du financeur.  
 

 LES MODALITÉS D’ÉVALUATION : 
 

La formation débute par un positionnement qui 

permet un allègement en fonction des acquis de 

l’expérience, des diplômes obtenus et des 

compétences d’autres formations.  

 

Des équivalences possibles avec certains des 

diplômes de la FFE ou de Jeunesse et Sports. 

Selon les cas, elles permettent : 

- de valider les tests d'entrée en formation 

- de valider les exigences préalables à la mise en 

situation pédagogique 

- de valider certaines épreuves au sein d’un bloc 

de compétences 

- de valider un ou plusieurs bloc(s) de 

compétences 

Pour tous renseignements complémentaires nous 

contacter 
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 EVALUATIONS CERTIFICATIVES : 

Elles sont organisées en vues de la délivrance des BC ; le stagiaire est inscrit aux évaluations certifica-

tives par le formateur, si ce dernier estime que le stagiaire est en mesure de les réussir et si le volume 

d’heures prescrit a été réalisé.    

Le stagiaire ajourné à une épreuve certificative a droit à une épreuve de rattrapage dans l’année. En cas 

d’échec au rattrapage, il devra attendre l’épreuve de la promotion suivante. 

 

BC NB heures 

en centre 

NB heures 

en  

entreprise 

Modalités 

BC1 175 154 
1-Conception d’un dossier sur un projet d’animation  

2-Présentation orale suivie d’un entretien 

BC2 119 91 

1-Conception de supports de communication pour deux actions 

de valorisation d’activité.  

2-Présentation orale suivie d’un entretien 

BC3 371 322 

1- Mise en situation professionnelle : Conduite d’une séance 

d’enseignement  

2-Conception d’un cycle de séance à partir de la séance effec-

tuée 

3-Présentation du cycle de séance et entretien.   

BC4 - Prérequis 189 

182 

1-Test 1 : Reprise de dressage 

2-Test 2 : Parcours d’obstacle type Hunter Grand Prix  

3-Test 3 : Maitrise en extérieur et en terrain varié  

BC4 252 
1-Cas pratique tiré au sort suivi d’un entretien 

2-Evaluation et travail monté d’un équidé  

 
La formation est sanctionnée par un diplôme délivré par la DRJSCS et attestée par une attestation indivi-

duelle de fin de formation. 

 

  PUBLIC VISÉ ET PRÉ-REQUIS DE LA FORMATION : 

 

Public visé : 

 

Jeunes âgés de 18ans 

Adultes en reconversion  

Expériences dans les métiers du cheval  

 

Pré-requis :  

L’entrée en formation est conditionnée par les 

acquis imposés par la réglementation : 

 Exigences techniques :  

- Niveau Galop 7  

- Réussite des tests des exigeances 
préalables (VETP) (description des 
épreuves à la fin du document)  
ou équivalence (voir annexe) 

 Réussite au test de sélection du CEFTER 

 Attestation de formation au 1
er

 secours 

PSC1  

 Certificat médical de non contrindication à la 

pratique et à l’enseignement des sports et 

de l’équitation, datant de moins de 3 mois à 

la date du test. 

 

Pour les personnes atteintes d’un dys-, 

fournir un certificat médical attestant de la 

nécessité d’adapter la formation et les 

certifications le cas échéant  

Pour les personnes en situation de 

handicap, l’avis d’un médecin agréé par la 

FFE sur la nécessité d’aménager le cas 

échéant les épreuves 

 



 

CEFTER-PACA  N° de déclaration : 93050019605 - SIRET 43465897700013 

F05 MAJ 01/2025 

PAGE 3 

 

 

  

> LE CENTRE DE FORMATION : 
 

 DÉROULEMENT DE LA FORMATION : 
 

   

EQUIPEMENTS DU CENTRE DE FORMATION 
 

LES HORAIRES 

 Carrières de travail de 60mx40m & de 60x20 - 

Manège couvert de 40x20 

 Parcours de Cross homologué Galop 7  

 Sellerie Club avec matériel complet, sellerie réser-

vée aux stagiaires 

 15 chevaux de sport et de compétition - 20 po-

neys 

  Écuries de 40 places - Boxes à louer - Paddocks 

sur 30 Ha   

 2 Salles de cours 15 places – Bibliothèque et Vi-

déothèque - Matériel informatique  

 9h-12h et 14h-18h 

ALTERNANCE 

 Les entreprises et les tuteurs sont les entreprises 

de la Région figurant sur la liste habilitée par Jeu-

nesse et Sports.  

 L’articulation est la suivante : 7h par semaine 

(mercredi et/ou samedi) et toutes vacances sco-

laires sont des périodes en entreprise.  

 Le CEFTER et son équipe se tient à votre disposi-

tion de manière à ce que vous puissiez prospecter 

des structures et des employeurs susceptibles de 

vous intégrer dans leur établissement.  

EQUIPEMENT DU STAGIAIRE (OBLIGATOIRE)  HEBERGEMENT 

Nous demandons aux stagiaires de se munir obligatoi-

rement du matériel suivant : 

Pour le cavalier :  

 Tenue de concours ; bombe trois points, bottes 

ou mini-chaps et bottines, pantalon blanc, 

veste, chemise blanche, cravate et gants blancs, 

une paire d’éperon, stick et cravache. 

 Tenue de cross : protège dos ; casque de cross 

 Travail à pied : longe, gants, chambrière 

Pour le cheval : 

 Matériel de pansage, bandes de repos avec les 

cotons et guêtres et protège-boulets 

  Locations disponibles dans les environs (Prix rai-

sonnables). Nous consulter.  

 

Véhicule indispensable 

 

EQUIPE PEDAGOGIQUE  

- Responsable pédagogique : Marianne DELPRAT – 

DEJEPS CCE (Experte FFE en pédagogie)  

- Florence DELPRAT - BPJEPS APT / licence formateurs  

- Mathilde HERVE –BPJEPS AE option A et B  

- Marion PRINSON – BEES1 

Des intervenants spécialisés dans les autres domaines 

enseignés 
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 COUT DE LA FORMATION 
 

 Tarif 2025 : 15€/h en centre de formation 

 Si vous êtes salarié, vous pouvez demander un congé individuel de formation dans le cadre du 

transition Pro ou auprès d’OCAPIAT pour les salariés agricoles ou votre OPCO. 

 La formation est cofinancée par la Région et le FSE pour un parcours de formation (places 

limitées) et entièrement prise en charge, donc gratuite   

Possibilité de rémunération pour les demandeurs d’emploi indemnisés par Pôle Emploi.  

Rémunération pour le public jeune « prioritaire » (- de 26 ans) : Renseignement auprès 

de votre mission locale, fournir le document de prescription qui réserve votre place  

 Vous êtes chef d’entreprise, conjoint collaborateur, cotisant solidaire, vous pouvez bénéficier 

d’une aide de financement par votre fond de formation, VIVEA. Vous devez être à jour de vos 

cotisations MSA.  

 Financement personnel, mobilisez votre compte CPF, et une demande individuelle de la Région 

Sud , devis personnalisé possible. 
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INSCRIPTIONS 

 

 
Dates de la formation BPJEPS en 2025/2026 : 

6 Octobre 2025 à 31 Octobre 2026 
 

 Date d’information individuelle:  
sur RDV à partir du 11 fevrier  

 

 Information collective :  
Courant sept 2025  
 

 Date du Test entrée( TEP) :  septembre 2025   
Cout : 85€ avec son cheval, si vous n’avez pas de 

cheval nous contacter     
 
Si vous êtes intéressé par cette formation, nous vous 

demandons de remplir la fiche de pré-inscription et de nous 
la renvoyer impérativement. 
 

 

Notre contact :  

CEFTER-PACA 

Florence DELPRAT  

Anne marie GAUTIER 

04.92.54.24.62 

cefter.paca@gmail.com 
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Pour valider le test : Pour valider le test, le candidat doit obtenir un total supérieur ou égal à 54 sur 
90 sans avoir obtenu un total inférieur à 5 sur 10 sur l'un des critères. 
Le candidat qui n'obtient pas la validation du test peut conserver le bénéfice d'une ou des épreuves 
pour lesquelles il a obtenu un total supérieur ou égal à 18/30 sans avoir obtenu un total inférieur à 5 
sur 10 à l'un des critères.  
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ANNEE : _______ 
 

NOM* :____________________________ Prénom* :_________________________________________ 
 
Date de naissance*: _______________ Lieu et département de naissance  * :______________________ 
 
Adresse actuelle*_____________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________ 

TEL *: __________________________________TEL portable* : _____________________________ 
 
E-mail *:____________________________________________________________________ 
 
Situation de famille : 

Quelle était votre activité en Juin dernier :  

Dernière classe fréquentée ou université : 

Diplômes obtenus *: 

Diplômes en lien avec l’équitation obtenus* : 
 
Numéro de Sécurité Sociale* : ____________________________________ 
 
Etes-vous indemnisé par Pole Emploi ?                                         Si oui N°*:____________________  
 

 
Quel est votre niveau équestre ?_________________________________________ 

Quel Galop avez-vous obtenu et à quelle date ?____________________________________________ 

N° de Licence FFE : ____________________________________________________ 

Avez-vous un moyen de transport * ?__________________________________________________ 

Avez-vous un ordinateur portable* ?____________________________________ 

 

Prière de joindre : 

 Copie de la carte d’identité. 

 Copie des diplômes.  

 Lettre de motivation, CV. 

 Copie de l’attestation de carte vitale  

 Diplôme de secourisme obligatoire pour 
l’inscription au diplôme BPJEPS AE  

 Certificat médical à la pratique de l’équitation 
en compétition et de l’enseignement  de 
moins de 3 mois  

 Avoir pris rdv avec votre mission local et ob-
tenu une prescription pour (les – 26ans) ou 

une prescription par Pôle Emploi pour les 
demandeurs d’emploi  

 

 Pour les personnes atteintes d’un dys-, four-
nir un certificat médical attestant de la né-
cessité d’adapter la formation et les certifica-
tions le cas échéants ; - 

 Pour les personnes en situation de handicap, 
l’avis d’un médecin agréé par la FFE sur la 
nécessité d’aménager le cas échéant les 
épreuves. 

 
A RENVOYER OBLIGATOIREMENT SI VOUS SOUHAITEZ UNE PRE INSCRIPTION 

 


